
 
 

 

 DEPARTEMENT DE LA 
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 ——— DU CONSEIL MUNICIPAL 
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n° 02.073 
 
L'An Deux Mille Deux, le 22 mai à 18 h 30 le Conseil Municipal, 
légalement convoqué s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous 
la présidence de Monsieur Philippe MOST, Maire. 
                
                DATE DE CONVOCATION      DATE D'AFFICHAGE 
 
                    6 MAI 2002              6 MAI 2002   
 
ETAIENT PRESENTS : M. MOST, Maire, MM. LE GUEUT, HUGENDOBLER, Mmes 
GEOFFROY, LECOMTE, MM. BOISNARD, BOURGEOIS, CHABANEAU, DENIS, 
Adjoints, 
 
Mmes BARRAUD-DUCHERON, BRAULT, MM. BUJARD, CAU, COASSIN, Mmes COURTIN, 
CROUE, DACOSTA, DOUMECQ, DURAND, M. FAVRE, Mme GRAMMATICO, M. GUIARD, 
Mme JOLY, MM. LIBOUBAN, MERLE, Mme PELTIER, MM. POTENNEC, RAYMOND, 
SIMONNET, Melle TURPIN, Conseillers  
 
ETAIENT REPRESENTES : Mme MONTRON représentée par Mme LECOMTE 
             Melle ISENDICK représentée par Mme GEOFFROY 
             Melle LABEYRIE représentée par M. MOST  
 
ABSENTS-EXCUSES :     NEANT  
  Nombre de Conseillers 
en exercice           : 33 
Nombre de Présents    : 30 
Nombre de Votants     : 33 
 
     M. CAU a été élu Secrétaire de séance. 
 
 
OBJET : Régie à personnalité morale et autonomie financière du Golf de  
        ROYAN - Modification des membres du Conseil d'Administration 
 
 
VOTE : UNANIMITE 



 

 

 Par délibération du 19 Décembre 2001, le Conseil Municipal, 
après avoir approuvé le réglement intérieur de la Régie à personnalité 
morale et autonomie financière dénommée "Golf de ROYAN", a notamment 
désigné comme membres du Conseil d'Administration du Golf de ROYAN au 
titre des représentants de l'Association Sportive Messieurs ENGELHARD, 
PROUST et SERIS. 
 
 A la suite de la démission de ces derniers de leurs 
fonctions au sein de l'Association ROC GOLF et de l'élection du 
nouveau bureau, il est proposé de les remplacer par Madame Geneviève 
BOUTIN, Monsieur Serge RENOULEAUD et Monsieur François SCHMITT. 
 
 
                          LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
- Ouï l'exposé du Rapporteur, 
 
- Vu le réglement intérieur de la Régie à personnalité morale et 
autonomie financière du Golf de ROYAN, 
 
- Après en avoir délibéré, 
 
                                 DECIDE 
 
- de modifier la composition du Conseil d'Administration du Golf de 
ROYAN en désignant : 
 
- Madame Geneviève BOUTIN 
- Monsieur Serge RENOULEAUD 
- Monsieur François SCHMITT 
 
représentant l'Association Sportive au lieu et place de : 
 
- Monsieur Francis ENGELHARD 
- Monsieur Philippe PROUST 
- Monsieur Alain SERIS  
 
 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
 Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour le Maire, Certifié Exécutoire 
Le Premier Adjoint, Compte-tenu de l'accomplissement  
H. LE GUEUT des formalités légales 
  le 27 mai 2002 
  Certifié Conforme 
  Mairie de Royan 
  Par délégation du Maire, 
  Le Directeur Général Adjoint des 
  Services, 
  
  
 
  H. THOMAS 
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